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Montpellier, le 22 novembre 2011 

 
 

Révision des Plans de Prévention des Risques 
Inondation (PPRi) 

des communes de Les Matelles, Montferrier-sur-Lez, 
Prades-le-Lez et Saint-Clément-de-Rivière. 

 

Elaboration des Plans de Prévention des 
Risques Inondation (PPRi) 

des communes de Cazevielle, Saint-Jean-de-Cuculles, 
Saint-Mathieu-de-Tréviers, Le Triadou et Valflaunès 

  

 

La Direction Départementale des Territoires et de la Mer de l’Hérault (DDTM 34) a 
présenté aux communes de Cazevielle, Les Matelles, Le Triadou, Montferrier-sur-Lez, 
Prades-le-Lez, Saint-Clément-de-Rivière, Saint-Jean-de-Cuculles, Saint-Mathieu-de-
Tréviers, et  Valflaunès,les dossiers de projet de PPRI sur l'ensemble du bassin 
versant du Lez.  

Ces dossiers ont atteint la phase de la consultation officielle et vont être envoyés à toutes 
les instances concernées pour recueillir leur avis sur le projet. Ces éléments constitueront 
alors le projet de révision ou d'élaboration du plan de prévention des risques inondation qui 
sera soumis à enquête publique.  
 

Pour chaque commune, le rapport de présentation, le catalogue des mesures de 
mitigation la carte des aléas, la carte de zonage réglementaire et le règlement 
associé sont consultables sur le site internet de la DDTM 34 à l'adresse suivante : 

 www.herault.equipement-agriculture.gouv.fr  (rubrique : Risques Naturels ) 

 

 Pour tout renseignement ou remarque, vous pouvez contacter le service “Eau et Risques” 
(SER) de la DDTM 34 

 

 Par courrier : DDTM 34 / SER / PRNT  

 520 allée Henri II de Montmorency - CS 60 556 - 34 960 Montpellier cédex 2 

 

 Par courriel : ddtm-ser@herault.gouv.fr  
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